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LÉGISLATIONS ET PRATIQUES RELATIVES À LA ZONE AGRICOLE: RAPPORT D'ENQUÊTE

AUPRES DES 26 CANTONS SUISSES

1 Source:

Deschenaux Chantai,

Fliickiger Alexandre et

Monteventi Lili, 1993,

Législations et pratiques

relatives à la zone

agricole: rapport d'enquête

auprès des 26 cantons

suisse, C.E.A.T.,

Lausanne.

La Communauté d'études

pour l'aménagement du

territoire (C.E.A.T.) a été

chargée par l'Office

fédéral de l'aménagement

du territoire de

réaliser une étude visant

à fournir une vue

d'ensemble des législations

cantonales et de la

mise en oeuvre des

articles 16, 18, 22 et 24

LAT, ainsi que 23 et 24

OAT. L'enquête devait

être réalisée par

l'intermédiaire d'un

questionnaire envoyé

aux aménagistes des 26

cantons et demi-cantons

suisses. Le rapport

d'enquête a été publié en

décembre 1993.

^ Chantai

Deschenaux

ingénieure agronome

C.E.A.T.

Lausanne

Une enquête sur les pratiques
en zone agricole

Chantai Deschenaux

Quelles constructions et quelles activités sont

envisageables aujourd'hui en zone agricole?
Constate-t-on des différences importantes entre

les cantons? Les données rassemblées par le

biais d'un questionnaire indiquent quelques
tendances1.

L'enquête menée par la C.E.A.T. auprès des cantons

s'est concentrée sur un nombre limité de cas,

plutôt qu'elle n'a cherché à couvrir l'ensemble des

possibilités prévalant en milieu rural. Elle a visé

également à mettre en lumière les contrastes de

pratiques cantonales relativement homogènes,

plutôt qu'à donner un tableau des similitudes. Les

informations sont à lire dans cette perspective:
elles donnent une image partielle mais révélatrice

de la marge de manoeuvre laissée à chaque
canton dans la gestion de la zone agricole.

Une forte pression s'exerce sur la zone agricole,

qu'elle provienne des changements structurels
affectant l'agriculture ou de l'attrait exercé par le

milieu rural dans les régions fortement urbanisées.

Pour régler certains cas, les cantons ont la

possibilité de créer des zones au sens des articles

16,17 et 18 LAT. C'est ainsi que la majorité d'entre

eux connaissent des zones permettant la

protection de l'élément naturel et construit, ou
autorisant les activités de détente et de tourisme.
D'autres zones, conformes à l'article 23 OAT, sont

moins répandues. Sous différentes appellations

- zone de ferme, zone de hameaux, périmètre
d'habitat à maintenir, etc. -, elles servent au maintien

de lieux traditionnels d'exploitation ou au

développement de petites entités urbanisées hors

des zones à bâtir. Elles constituent cependant une

réponse insuffisante aux pressions qui s'exercent

sur l'espace rural.

Dans le cadre fixé par la législation et la jurisprudence,

quelles sont les modifications autorisées

en matière d'habitat dans la zone agricole? Quelles

alternatives sont envisageables pour complé¬

ter la production agricole traditionnelle?
A moins d'abus évidents, une demande d'autorisation

de construire pour augmenter la surface
habitable dont dispose l'agriculteur est considérée

comme conforme à la zone agricole. Il en va de

même pour la création de logements destinés à

des ouvriers permanents, ou même de nouvelles

constructions. Dans ce dernier cas, cependant,
les autorisations sont données de façon restrictive,

d'autant plus lorsque la zone à bâtir est
proche. Il est par contre préférable de renoncer à

créer des logements à l'intention de la population

non rurale: les possibilités sont, partout,
pratiquement inexistantes.

L'exemple d'une entreprise horticole produisant
des plants pour la vente a été abordé dans le

questionnaire. Une telle entreprise peut-elle
construire des bâtiments d'exploitation en zone
agricole? La réponse est affirmative, mais les conditions

varient. Le mode de production constitue un

critère déterminant: pour certains cantons, il est

nécessaire que les plants soient produits
uniquement en pleine terre; pour d'autres, une
certaine proportion, de 20 à 40%, peut provenir d'une

culture artificielle. La vente des produits constitue

un second critère déterminant. Certains cantons

admettent la construction de bâtiments

d'exploitation si la commercialisation n'a pas lieu en

zone agricole, d'autres s'assurent que les produits

vendus proviennent uniquement de l'entreprise;
d'autres, enfin, donnent leur autorisation dans la

mesure où la vente reste une activité secondaire,

indépendamment de la provenance des

produits. Par contre, de manière unanime, les cantons

excluent la possibilité de créer un logement
dans les bâtiments d'exploitation à moins qu'une
surveillance continue des installations ne soit
nécessaire.

On constate une relative homogénéité dans les

activités reconnues sous les termes d'artisanat,
de commerce et d'industrie. Un certain nombre



Fig.1 : transformation d'un bâtiment d'exploitation pour l'exercice à la ferme d'une

activité de tourisme par l'agriculteur

Les constructions et

installations autorisées

dans un canton le sont

souvent à des conditions

très strictes ou dans des

circonstances

exceptionnelles.

transformation possible

sous certaines

conditions

transformation

impossible

Fig.Z: transformation d'un bâtiment d'exploitation pour l'exercice à la ferme d'une

activité artisanale et commerciale par l'agriculteur

d'activités, toutefois, ne sont pas considérées par
tous les cantons comme des activités de services

ou d'artisanat, mais classées d'emblée comme
activités industrielles: c'est le cas pour les

entreprises du bâtiment ou les scieries. La grandeur
des installations de stockage ou des entreprises
de tissage joue un rôle particulier et celles-ci

passent, selon leur taille présumée, du statut
d'entreprise artisanale à celui d'industrie.

Comme le montre les figures 1 et 2, les possibilités

pour un agriculteur de transformer un

bâtiment d'exploitation sont plus étendues s'il
souhaite développer des activités de commerce ou

d'artisanat plutôt que de tourisme à la ferme. Dans

ce dernier cas, 12 cantons tolèrent une transformation,

mais seulement à des conditions très strictes;

il peut s'agir par exemple de créer un

logement destiné à l'ancienne génération qui n'est
utilisé que temporairement à des fins de tourisme;

il peut être question, plus rarement, de fournir

des ressources à l'économie régionale.

Concernant l'exercice d'une activité artisanale ou

commerciale, l'agriculteur devra le plus souvent

démontrer que celle-ci est nécessaire à la viabilité

de son exploitation et se limite à un gain
accessoire. Des conditions, variables selon les

cantons, peuvent porter sur l'ampleur de la

transformation: l'un va s'assurer que l'investissement

est économiquement supportable pour
l'entreprise, l'autre que la transformation reste mo¬

deste ou est réalisée dans le volume existant; un

autre encore vérifiera avant tout qu'il n'y a plus
de besoin agricole pour les espaces transformés.

Enfin, la situation géographique peut jouer un rôle,

comme pour les bâtiments situés en zone à habitat

traditionnellement dispersés ou dans un hameau

éloigné d'un centre.

Dans la majorité des cantons, une transformation

visant à permettre à un non-agriculteur d'exercer

une activité artisanale ou commerciale se révèle

impossible. Quelques rares exceptions existent,

par exemple dans le cas de bâtiments de valeur
à sauvegarder par ce biais. Dans tous les cas, des

transformations peuvent être envisagées au titre
de la garantie des droits acquis.

Les informations rassemblées à travers le

questionnaire ne permettent pas de signaler des

différences significatives entre les régions de Suisse

orientale ou occidentale, pas plus qu'entre les

régions alpines ou de plaine. Elles montrent par
contre que la révision de la LAT dans le sens de

la motion déposée par le conseiller aux Etats

Zimmerli en décembre 1991 a sa pertinence si l'on

souhaite que l'agriculture s'adapte en fonction
des changements économiques en cours. En

effet, si des possibilités de diversification existent

pour l'exploitation agricole, tant en matière d'activité

économique que d'habitat, c'est le plus
souvent à des conditions très strictes ou dans des

circonstances exceptionnelles.
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